
Compte rendu réunion archéologie urbanisation le 22 février 2024  
Présents : Evelyne Baule, Jean Normand, Marie Christine Canonge, Michel Jallamon, Christian Jullien, 
Bernard Torgue, Anne Marie Chatelan, Annick Perroud, Roger Ragot. 

*Suite à la parution d’un article dans le Dauphiné, Evelyne pose la question de comment est 
organisée la tournée des rivières. Elle n’est pas au courant. C’est une tournée annuelle pour rendre 
compte de l’état des rivières avec la mairie qui porte cette action. Des pêcheurs, des agriculteurs, 
élus et des bonnes volontés participent à cette tournée.  
*Retour sur la réunion avec la mairie du mercredi 21 février au sujet de la mosaïque et de 
l’urbanisme (PLU). Un compte rendu sera envoyé pour relater ce qu’il s’est dit lors de cet entretien. 
*Il a été relaté l’historique de l’opération d’aménagement de cette propriété Vincent et des 
difficultés pour le promoteur de vendre les lots pour construire. 
*Protection de la mosaïque de la maison Vincent avec intervention de la DRAC (à voir avec la FAPI). 
Tous les courriers échangés doivent être en copie avec la mairie et vice versa. 
*Maison Baude, la municipalité a reconnu son erreur sur l’autorisation des constructions qui 
impactent les façades en galets roulés.  
*Discussion sur le terrain de M Tomassi situé entre le cimetière et la montée Jacques Anquetil. La 
municipalité doit acquérir ce terrain, ce qui n’était pas prévu dans leur programme financier. 
Pourquoi ? On ne sait pas.  
*Annick explique l’historique de l’agrandissement du cimetière sur les propriétés Manin.  
*Retour sur la visite à la Gabetière avec Annick, Evelyne et Roger. Nous relatons ce qu’il s’est dit avec 
Nicole Neyret, son mari Michel n’étant pas là. Une réunion avec le bureau élargi sera prochainement 
programmée, nous pourrons en apprendre un peu plus si Michel est présent, car il se rappellera de 
beaucoup de choses sur cette maison. Nous pourrons visiter les lieux et prendre des photos.  
* Lafayette a paraît-il dormi à la Gabetière, information de Michel Neyret, à creuser. 
*Bernard réexplique le passage Gabet et les ravages commis sur les églises de la région.  
*Passage à gué de la Vezonne au niveau de la Gabetière qui n’existe plus. Nous avons aussi constaté 
une erreur sur le plan de VCA concernant le chemin rural reliant le passage à gué et l’emplacement 
de l’ancienne gare.  
*Christian explique que suite à la visite en mairie du mercredi 21 février, les archives ne sont pas 
accessibles au public et non consultables pour le moment. VCA doit participer au classement de ces 
archives prévu le 6 mars. Bientôt un inventaire de ces archives devrait être disponible. 
*Christian a évoqué le platane énorme situé dans le parc de la Gabetière. 
*Nous avons parlé des arbres remarquables et classés. Annick nous informe qu’il y ceux de l’ex hôtel 
des sapins à la Rosière et du clos De Martene. Et c’est tout.  
*Les documents fournis par Jean Marc sur la DRAC et la FAPI doivent être étudiés, nous en parlerons 
lors d’une prochaine réunion. 
*Annick explique que des panneaux d’affichage (matinée boudins, loto, et autres) sur le bord de la 
départementale ont été enlevés par les services de la DDE. La raison est que les associations qui 
veulent faire de la publicité au bord de la route doivent faire une demande à la DDE, un mois à 
l’avance. Après autorisation, les panneaux ne seront pas touchés.  
*Christian souhaite visiter la villa Licinius à Clonas sur Varèze. Un groupe de 10 personnes est 
possible, les dates choisies sont le jeudi 7 ou vendredi 8 mars après-midi. Le tarif est de 3 euros. 
Christian prend rendez-vous. 
*Anne Marie annonce que le cadastre napoléonien n’est plus en mairie pour le moment, car il est en 
numérisation ; retour au mois d’avril.  
*Roger annonce une fête avec le Chaton Footballeur qui célébrera le 70ème anniversaire du club le 29 
juin 2024. Il en a parlé à Annick qui se chargera de trouver des documents et photos sur cette 
association. Roger a demandé à Alexis Matias de nous fournir les archives pour numérisation.  
*Fin de la réunion à 11h30.     


